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SÉANCE DU 28 AVRIL 1838. 

Rappo1't fai"t par Dl. EuG. DE SnrnT, au nom de la commission des 
naturalisasions, sur la demande du sieur B,1.SILE D1vRY, cultioateur, 
à Baileu» (Hainau,t). 

NATURALISATION ORDfNAlRE. 

MESSIEUllS, 

Le sieur Basile Divry, cultivateur, à Baileux (Hainaut), demande la naturali 
sation ordinaire. 

Né à Ohain (France), il habite la Belgique depuis 1819, où il a épousé une 
Belge, dont il a sept enfans ; il est fortuné et jouît d'une grande considération 
dans la commune qu'il habite. Tous les avis reçus sont favorables à sa 
demande. 

Le rappo·rteur., 
Euo. DE SMET. 

Le 1Yice-p,résideut., 
DU EUS aîné. 


